
La loi dé�init le cadre légal en matière de handicap dans le monde des entreprises. Ainsi, tout employeur d'au moins
20 salariés doit employer des personnes en situation de handicap dans une proportion de 6 % de l'effectif total.
L'obligation d'emploi concerne tous les salariés du secteur privé ou public, quelle que soit la nature du contrat.
L'employeur doit déclarer chaque année le nombre d'emplois occupés par un travail handicapé pour justi�ier qu'il
respecte son obligation d'emploi. Si l'employeur ne respecte pas son obligation d'emploi, il doit verser une contribution
annuelle.

L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi en faisant application d’un accord agréé de branche, de
groupe ou d’entreprise prévoyant la mise en œuvre d’un programme pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés,
pour une durée maximale de trois ans, renouvelable une fois à compter de 2020.

L'entreprise Orange a fait le choix d'un Accord d'Entreprise triennal. Celui-ci établit donc un certain nombre d'objec�fs au
niveau global sur l’embauche, le main�en dans l'emploi des personnes en situa�on d'handicap, l'accessibilité, l'évolu�on
professionnelle, l'accompagnement et la sensibilisa�on. Ces objec�fs sont déclinés ensuite au niveau des Direc�ons. Ils font
l'objet d'une feuille de route sur 3 ans et sont mis en applica�on par les acteurs du réseau handicap au sein de l'entreprise.

Nous sommes aujourd'hui dans une période de négocia�on d'un 7ème accord handicap à Orange. Par�cipent à ces séances
de négocia�on une déléga�on représentant la Direc�on, et 5 déléga�ons syndicales CGT, SUD, FO, CFDT, CFE-CGC. A ce stade,
il y a entre toutes les Organisa�ons Syndicales une unité et une cohésion très forte sur des revendica�ons communes. Plus de
5000 salariés sont déclarés en situa�on de handicap aujourd'hui à Orange. Les OS dont la CGT ont a à cœur d'offrir le meilleur
accord possible pour l'ensemble de ces salariés.



Malheureusement, l'attitude de l'entreprise dans le cadre de ces nouvelles négociations fait que l’on se dirige pour la
première fois vers un accord qui ne fera pas l’unanimité, pour les raisons suivantes :

Cela en dit long comme nous l'avons écrit plus
haut sur la manière dont l'entreprise considère la
question du handicap aujourd’hui. Soyons
honnête, compte-tenu de l’attitude de la
Direction d’Orange dans cette négociation et ce
que nous venons d'énoncer, le handicap n'est
qu'une histoire d'image Orange, permettant ainsi
de donner bonne conscience à ses décideurs et
ses actionnaires.

Pour la CGT, l’entreprise après avoir atteint le taux d’emploi
légal obligatoire de 6% gardera ce taux fort longtemps sans
véritable engagement sur le handicap, grâce à la nouvelle loi
Avenir sur l’obligation d’emploi de personnes en situation de
handicap, applicable au 1er janvier 2020. Elle permet en effet de
valoriser 1,5 fois les salariés âgés de plus de 50 ans qui se
déclarent RQTH. A noter que plus 56% des salariés déclarés
RQTH ont plus de 55 ans et plus de 86% ont plus de 46 ans !!
(Chiffres bilan annuel 2019).

Pour la CGT l’entreprise doit à minima proposer un accord handicap aussi bien disant que le précédent,
c’est-à-dire :


